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Représentant de l’Etat
Philippe Mahé  
nouveau préfet

Le nouveau préfet du Var Philippe Mahé a rendu visite 
le 31 août dernier à Nathalie Bicais, maire de La Seyne. 
L’occasion de faire le point sur les principaux dossiers 

de la deuxième ville du département. Philippe Mahé 
était jusque-là préfet du Finistère, après avoir été mis 

à disposition auprès du ministère de la Transition 
écologique et solidaire, au sein de l’équipe nationale 
d’appui à la mission “Tour de France des solutions”.

Centre de secours de La Seyne
Un nouveau capitaine

Le capitaine Michel Blanc succède au  
capitaine Laurent Fleury à la 

tête du centre de secours de La 
Seyne, qui regroupe les casernes 

du Boulevard Maréchal Juin et 
de Mauveou. Nathalie Bicais, 

maire de La Seyne, a pris part à 
la cérémonie conduite le 17 juillet 
dernier par le contrôleur général 

Eric Grohin, chef de corps des 
sapeurs pompiers du Var. 
Le nouveau capitaine était 

jusque-là responsable du centre de secours de Six-Fours.

Transports en commun
Le réseau Mistral en fait plus !

Depuis le 4 septembre, le réseau Mistral, sous l’égide de la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée et des communes de La Seyne,  

Hyères, Ollioules, Six-Fours et Toulon, vous propose des évolutions 
sur les lignes de bus et bateaux-bus. 

Plus d’infos sur www.reseaumistral.com

Newsletter
Inscrivez-vous !

La Seyne-sur-Mer à portée 
de clic : abonnez-vous 

à notre newsletter et plongez 
au cœur de l’actualité locale !

Pour la première 
rencontre de la 

saison à Marquet, 
Siya Kolis, capitaine 
de l’équipe de rugby 

sud-africaine, était 
en tribune aux 

côtés de Nathalie 
Bicais, maire de La 

Seyne et de Jérémie 
Fickou, co-président 
de l’USS. Les Rouge 

et Bleu se sont 
imposés 26 à 24 
face à Aubenas.
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Une rentrée active 
La rentrée est toujours un moment intense. Cette année, elle est le trait d’union entre un été festif et une 
année scolaire prometteuse.  
La saison estivale a connu un véritable succès. Durant tout l’été, notre ville a vécu au rythme des évène-
ments d’envergure nationale et internationale. Que ce soit Choral Event, La Kermesse, les feux d’artifice 
du 14 juillet et des Sablettes, ou encore les championnats d’Europe d’Aviron de Mer, ou l’accueil des 
Springboks, les évènements seynois ont attiré des dizaines de milliers de visiteurs venus de la France 
entière, et bien au-delà.  
Cet engouement s’explique par une qualité de vie et de sites exceptionnels mais aussi par une ville plus 
sûre, traduisant un apaisement général. Les bonnes pratiques, sur terre comme sur mer, portent leurs 
fruits et il est de plus en plus agréable de profiter des moments conviviaux organisés dans notre belle cité 
balnéaire. La Seyne redevient une destination de premier plan, une ville où on est bien ! Nous faisons de 
cet adage une réalité au quotidien, mise en pratique tout au long de l’année. 
En parallèle, nous mettons le cap sur la rentrée 2023, qui s’annonce sous les meilleurs auspices.  
Depuis 3 ans, nous suivons une ligne de conduite claire : offrir aux jeunes Seynois un environnement 
de qualité pour un meilleur apprentissage. Le budget annuel pour améliorer l’accueil et les outils  
pédagogiques a doublé entre 2019 et 2023. Cette année, nous avons rénové plusieurs équipements dans  
différents groupes scolaires, dont le réfectoire de l’école J.-J.Rousseau. Nous continuons à déployer le plan  
numérique et nous avançons sur la désimperméabilisation des cours d’école. La sécurité aux abords des 
établissements a été notre priorité, avec la mise en place de caméras devant plusieurs collèges et lycées 
et avec le positionnement d’agents de traversée piétonne pour 13 écoles primaires. 
De plus, nous avons permis l’implantation de plusieurs centres de formation et cursus, comme la  
préparation des Beaux-arts, le Campus connecté, Formed ou encore le Greta qui entament une nouvelle 
rentrée. L’offre de formation continue à s’enrichir et renforce les dispositifs déjà présents sur notre 
ville. A La Seyne, la réussite de l’apprentissage, c’est aussi donner un meilleur accès aux formations  
supérieures, en multipliant les parcours d’excellence. 
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Nathalie Bicais, 
Maire de 
La Seyne-sur-Mer
Vice-président 
de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée
Conseiller départemental  
et l’historien local 
Jean-Claude Autran, 
membre titulaire 
de l’Académie 
du Var depuis 
août dernier
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5 338 petits 
Seynois ont 

regagné 
les salles 
de classe 
ce lundi 4 

septembre. 
Nathalie 

Bicais, maire 
de la Seyne-
sur-Mer, fait 
le point sur 

l’engagement 
de la Ville, qui 

compte 29 
écoles  

(15 mater-
nelles, 14 

élémentaires), 
pour offrir les 

meilleures 
conditions 
d’accueil. 

Un budget 
“considérablement 

augmenté”

Nathalie Bicais « sou-
haite une très bonne an-
née scolaire aux 5 538 
écoliers ». Pour le maire 
de La Seyne-sur-Mer, 
cette nouvelle rentrée est 
aussi l’occasion de souli-
gner : « La réussite sco-
laire fait vraiment partie 
de nos objectifs et nous 
sommes convaincus que 
les conditions d’accueil 
sont aussi importantes 
que les conditions d’en-
seignement. La réussite 
de nos enfants, c’est notre 
réussite ! » 
La première magistrate 
rappelle que « plus de 
500 agents sont dédiés 
aux enfants et au service 
des 29 écoles de la com-
munes ». Elle précise : 
« Nous avons créé cinq 

nouveaux postes d’Atsem 
avec des profils expéri-
mentés. »  
Avec 103 Atsem pour 92 
classes, les 15 mater-
nelles sont d’ailleurs parti-
culièrement bien dotée en 
ce qui concerne l’accueil 
des tout-petits. « Nous 
avons également élaboré 
une charte à leur intention, 
et tous les absents seront 
remplacés », ajoute la pre-
mière magistrate. 
La Seyne compte éga-
lement 14 élémentaires, 
soit 168 classes dont 5 
Ulis (Unités localisées 
d’inclusion scolaire). « De-
puis notre arrivée, nous 
avons considérablement 
augmenté le budget al-
loué aux travaux dans les 
écoles (LIRE CI-APRÈS)*. 
Nous essayons vraiment 
de monter en qualité », fait 
observer Nathalie Bicais. 
De plus, annonce-t-elle, 
« nous allons lancer les 
études pour la construc-
tion du groupe scolaire 

Mabily-Verne, en centre-
ville. Ce projet repré-
sente un budget énorme, 
de plus de 10 millions  
d’euros. Notre objectif est 
de démarrer les travaux en 
2025. » 

*320 000 euros en 2018, 
429 000 euros en 2019,
589 000 euros en 2020, 
660 000 euros en 2021, 
998 000 euros en 2022,  
828 000 euros en 2023.

QUID DU PLAN 
NUMÉRIQUE ?
La Ville a engagé un 
important plan numérique 
dans les écoles élémen-
taires : 85 classes ont  
été équipées du “socle  
de base” (connexion à  
Internet, PC portable 
pour l’enseignant, vidéo- 
projecteur interactif) 
durant l’année scolaire 
2022-2023, 85 autres 
seront dotées cette 
année (pour un mon-
tant de 95 000 euros). 

“Leur réussite, 
c’est la nôtre”

Rentrée scolaire 2023

Ce lundi 4 septembre, 
Nathalie Bicais s’est d’abord 

rendue à l’école Jean-Zay, 
à Berthe. À ses côtés : 

Lydie Onteniente, adjointe 
déléguée aux écoles, et 

Fatiha Peter, conseillère 
municipale en charge des 

relations avec les bénévoles 
lors des événements. 

L’inspectrice de l’Éducation 
nationale Isabelle Didier 

était également présente. 

LA SEYNEVIVRE À
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L A  R E S T A U R A T I O N  S C O L A I R E 
Dans l’objectif de répondre à 100 % des demandes 
d’inscription à la restauration scolaire, les capacités 
d’accueil des réfectoires ont été accrues, notamment 
avec le maintien des réfectoires complémentaires 
(écoles Toussaint-Merle, Léo-Lagrange, Victor-Hugo). 
La cuisine centrale confectionne, en moyenne, 4 500 
repas par jour (crèches comprises). Pour offrir toujours 
plus de qualité dans les assiettes, la part du “fait mai-
son”, y compris pour les pâtisseries, augmente encore. 
Les plats sont en outre préparés avec de plus en plus 
de produits bio ou labellisés, issus de circuits courts, 
notamment achetés à des producteurs locaux. Ainsi 
à partir de janvier 2024, le pain sera fourni par quatre 
boulangeries seynoises. « Je veux de l’excellence, les 
enfants le méritent. On doit se soucier de leur san-
té et donc de leur alimentation », souligne Véronique 
Leportois, adjointe déléguée à la restauration munici-
pale. (LIRE AUSSI P. 27) 

CONFORMÉMENT À LA LOI ÉGALIM, UN REPAS SANS 
VIANDE NI POISSON EST SERVI UNE FOIS PAR SEMAINE 
AUX ENFANTS. DE MÊME QUE LES ACTIONS DE LUTTE 
CONTRE LE GASPILLAGE ET EN FAVEUR D’UNE 
MEILLEURE GESTION DES DÉCHETS SE POURSUIVENT.
  
A V A N T  E T  A P R È S  L A  C L A S S E 
• 262 agents (Atsem, animateurs, agents techniques)
assurent l’encadrement et les activités (jeux,  
ateliers, initiations...) du temps méridien. 
• Entre 83 et 89 animateurs assurent l’accueil
périscolaire (734 places le matin, 692 places  
le soir). 300 élèves sont accueillis en études
surveillées (de 16h30 à 17h30).

D E S  R E S P O N S A B L E S  
V I E  D E S  É C O L E S
Chaque secteur de la commune est à présent doté 
d’un responsable Vie des écoles. Son rôle ? Faire 
le lien entre les familles, l’Éducation nationale et les 
services de la Ville. Ces référents sont devenus des 
acteurs majeurs dans l’amélioration du fonctionne-
ment au quotidien des établissements scolaires. Les 
directeurs d’écoles, comme les parents, trouvent en 
eux des interlocuteurs réactifs. 
Plus d’infos sur leurs missions et contacts : 
la-seyne.fr/responsables-vie-des-ecoles

H Y G I È N E  E T  S É C U R I T É  : 
D E S  P R I O R I T É S
Lydie Onteniente, adjointe déléguée aux écoles  
souhaite que l’accent soit mis sur l’hygiène et la  
sécurité : « Nous allons mettre en place des fiches de 
traçabilité dans les écoles afin de garantir un meilleur 
suivi de l’entretien de nos locaux, et ainsi rassurer les 
parents, notamment lors des périodes compliquées 
(crise sanitaire ou inondation, par exemple). » 
« Dispositif très apprécié par les familles et les ac-
teurs éducatifs », selon le maire, la surveillance des 
traversées piétonnes aux abords des écoles, opéra-
tionnelle depuis la rentrée de 2022, est reconduite.

L E  G U I C H E T  U N I Q U E  S I M P L I F I E 
V O S  D É M A R C H E S 

Inscription à l’école, à la restauration municipale, 
en accueil périscolaire (matin/soir) ou en accueil 
de loisirs... adressez-vous au Guichet unique 
Espace social Docteur Paul-Raybaud, 
1 rue Renan - 04 94 06 90 98

POINT SUR LES TRAVAUX
Cette année encore, les services municipaux ont 
profité de la période estivale pour procéder aux 
divers travaux d’entretien, de remise en état, de 
sécurisation, d’amélioration de l’accessibilité... 
dans les bâtiments scolaires. Pour réaliser ces 
différentes interventions, la Ville a engagé un 
budget de 514 000 euros, dont 80 000 euros  
pour la réhabilitation complète des sanitaires  
de l’école Cédric de Pierrepont ; 39  915 pour  
la reprise du muret et de la clôture d’enceinte  
de la maternelle Léo-Lagrange.
Au total, sur l’année 2022-2023, 828 800 euros  
ont été investis dans les établissement scolaires, 
soit un budget doublé par rapport à 2019.  
A NOTER : Après celle de l’école Léo-Lagrange l’an 
dernier, la désimperméabilisation de la cour de 
Victor-Hugo est prévue en 2024. De plus, annonce 
le maire : « Nous allons lancer les études  
pour la réhabilitation des réfectoires des écoles  
Victor-Hugo, Toussaint-Merle et Émile-Malsert. »

La première magistrate est 
ensuite allée à l’élémentaire 
Jean-Jacques-Rousseau, 
quartier Sud, école qui  
accueille des élèves en 
classe Ulis (Unité localisée 
d’inclusion scolaire), et dont 
la cuisine satellite a été 
réhabilitée l’an dernier. Étaient 
également présents : les élus 
Lydie Onteniente, déléguée 
aux écoles, Ludovic Pontone, 
adjoint de quartier Sud et 
Valérie Guittienne, conseillère 
municipale déléguée au handi-
cap et Véronique Leportois, 
déléguée à la restauration sco-
laire ainsi qu’Isabelle Lochet, 
inspectrice de l’Éducation 
nationale de la circonscription. 
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Politique de la Ville

Le label “Cité 
éducative” est 
en cours de 
renouvellement 
pour la période 
2024/2027. 
Objectif de 
ce dispositif 
financé par 
l’État : agir 
en faveur de 
la réussite 
éducative dans 
les quartiers 
prioritaires 
(QPV), en 
coordination 
avec les 
établissements 
scolaires 
(en Rep+) 
et le milieu 
associatif.
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      La Seyne, 
“Cité éducative” 

Nathalie Bicais, maire 
de La Seyne-sur-Mer a 
accueilli Jean Castex, 

ancien Premier ministre, 
également président 

national de la fondation 
Face Var (Fondation Agir 

contre l’exclusion), lors 
du 3ème Seynorum. Ce 
rendez-vous qui s’est 

tenu en mai dernier à la 
Bourse du travail, visait 

à faire découvrir des 
métiers aux collégiens. 

La Seyne a été la 
première commune du 
Var parmi 80 au niveau 
national à obtenir pour 
trois ans, en 2019, le la-
bel Cité éducative*. Label 
grâce auquel elle est sou-
tenue par l’État (à hauteur 
de 400 000 euros par an) 
pour mettre en œuvre tout 
un faisceau d’actions en 
faveur de la réussite édu-
cative dans les quartiers 
prioritaires, en direction 
des enfants, adolescents 
et jeunes adultes (de 3 
à 25 ans) et de leurs fa-
milles. Et dont l’intérêt est 
largement démontré selon 
Cheikh Mansour, adjoint 
délégué à la Politique de 
la ville, qui cite notam-
ment : « La lutte contre 
l’absentéisme scolaire, le 
contrôle de l’instruction à 
domicile, la lutte contre le 

séparatisme. » C’est donc 
sur un bilan très positif 
que la convention entre la 
Ville, l’État et l’Éducation 
nationale est en cours de 
renouvellement pour la 
période 2024/2027. Sa vo-
cation restant de soutenir 
et mieux coordonner les 
dispositifs déjà existants, 
et de mettre en place des 
actions éducatives inno-
vantes et adaptées au ter-
ritoire. La démarche doit 
ainsi répondre à trois axes 
nationaux : « Conforter 
le rôle de l’école, garan-
tir la continuité éducative, 
ouvrir le champ des pos-
sibles ».

Des associations 
partenaires
Concrètement, le label 
Cité éducative se traduit 
par nombre de projets 
menés, pendant et autour 
de l’école, en coordination 
avec les établissements 
scolaires situés en QPV 
(Berthe et le centre-ville) 

et classés en réseau 
d’éducation prioritaire 
(Rep+). Mais également 
avec les partenaires as-
sociatifs. Et les actions 
proposées couvrent tous 
les domaines : accès au 
numérique et à la culture, 
apprentissage de la lec-
ture, écriture, philosophie, 
orientation et insertion 
professionnelle, soutien 
à la parentalité, égalité 
garçons-filles, santé, han-
dicap... Un conseil des fa-
milles a en outre été créé 
dans le but de recueillir la 
parole des habitants. Ce-
lui-ci se réunit ce mois de 
septembre.

* A noter : il s’agit du premier 
dispositif co-piloté par la Ville 
et l’Education nationale, ce qui 
place les écoles en son cœur

Plus d’infos et de détails 
sur les actions sur : 
la-seyne.fr
Taper “Cité éducative”

 « Ouvrir le champ 
des possibles »
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« Nous avons beaucoup de 
réussite dans ce que nous 
avons pu mettre en place. 

Les familles, qui ont besoin 
d’être écoutées, entendues, 
comprises, retrouvent con-
fiance », témoigne l’équipe 
du PRE. Nathalie Cantèle, 

coordinatrice du dispositif 
(au centre), est entourée 

par (de gauche à droite) : 
Akila Deroussi, référente 

famille, Ludovic Jugeat 
et Farid Zennir, tous deux 

éducateurs spécia- 
lisés et référents parcours.

Dispositif financé par 
l’État dans le cadre de la 
Politique de la ville et porté 
par la Caisse des écoles, 
le programme de réussite 
éducative (PRE) a été mis 
en place, à La Seyne-sur-
Mer, dès 2007. Depuis, 
il s’est significativement 
développé : 280 enfants 
ont été soutenus depuis 
la rentrée scolaire 2022. 
Le PRE, qui consiste en 
un accompagnement in-
dividualisé, est basé sur la 
libre adhésion des familles. 
Il est destiné aux 2-16 ans 
résidant principalement 
dans les QPV (quartiers 
prioritaires de la politique 
de la ville) : Berthe et le 
centre-ville. Les familles 
peuvent venir d’elles-
même*, c’est le cas pour 
29 % des enfants suivis 

sachant que 44 % d’entre-
eux ont été orientés par 
l’Éducation nationale. La 
prise en charge peut aussi 
faire suite à un repérage 
des fragilités par le milieu 
associatif (18,6 %), par 
le secteur médico-social 
(18,2 %) ou par des travail-
leurs sociaux (5,3 %). L’ac-
compagnement se fait en 
lien avec l’établissement 
scolaire (maternelle, élé-
mentaire, collège), mais 
il s’appuie également sur 
tout un réseau de parte-
naires (associatifs, so-
ciaux, professionnels de 
santé...), ce qui permet de 
poser un regard pluridisci-
plinaire. Le PRE présente 
en effet la spécificité d’être 
mené dans le cadre d’une 
approche globale, c’est-à-
dire dans le contexte de 
vie de l’enfant. Il s’agit ainsi 
d’identifier tout ce qui peut 
constituer un frein, que ce 
soit au niveau scolaire, 
éducatif, social, en termes 
d’accès aux soins (notam-

ment en cas de troubles 
spécifiques des apprentis-
sages)... Autrement dit tout 
ce qui va entraver son épa-
nouissement personnel. 
Les familles sont accueil-
lies dans la bienveillance, 
l’idée étant de faire équipe 
avec elles pour mieux ac-
compagner les enfants. 
Des actions sont ensuite 
proposées et mises en 
œuvre (par exemple un 
bilan de psychomotricité 
puis de la rééducation...), 
toujours en relation avec 
les parents afin que les 
objectifs définis soient 
communs. Le parcours se 
termine lorsque ceux-ci 
sont atteints, après un sui-
vi de 14 mois en moyenne. 
La porte reste toutefois 
ouverte.
*Votre enfant est en difficul-
té et vous avez besoin d’un  
accompagnement ? Contactez 
la coordinatrice Cité éducative 
PRE, Nathalie Cantèle : 
04 94 10 93 57 / 06 49 54 41 35
prelaseyne83gmail.com

Programme de réussite éducative seynois

La Ville soutient  
   la réussite scolaire

Le programme 
de réussite 
éducative (PRE) 
permet aux 
enfants âgés 
de 2 à 16 ans 
résidant dans 
les quartiers 
prioritaires, à 
savoir Berthe 
et le centre-
ville, d’être 
accompagnés 
lorsqu’ils 
présentent 
des signes de 
fragilité ou ne 
bénéficient 
pas d’un 
environnement 
favorable à 
leur épanouis-
sement.

 « Les familles sont 
accueillies dans la 

bienveillance »
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A l’heure de 
la rentrée, 
le Centre de 
surveillance 
urbaine 
(CSU) 
dispose de 
caméras sur 
les parvis 
des lycées 
Langevin, 
Beaussier, 
Maristes, 
mais 
également 
du collège 
L’Herminier 
et du square 
Malsert. Tour 
d’horizon 
des sites 
surveillés.

LA SEYNE
VIVRE À

 

Renforcement de la Vidéoprotection

      Pour une
rentrée sereine

Elles étaient 80 voi-
là trois ans. Désormais, le 
territoire communal compte 
120 caméras de vidéopro-
tection. « C’est une volon-
té de madame le maire de 
poursuivre - avec l’accord 
du préfet du Var - ce mail-
lage », souligne Gérard 
Beccaria, adjoint délégué à 
la sécurité. Protection des 
biens et des personnes, 
secours aux personnes, 
protection des bâtiments 
publics, régulation de la 

circulation, prévention des 
actes terroristes, prévention 
des trafics de stupéfiants, vi-
déoverbalisation (règles de 
la circulation et du station-
nement, dépôts d’ordures) 
mais également suivi des 
grandes manifestations, les 
objectifs sont étendus : « La 
caméra constitue une sécu-
rité supplémentaire. Depuis 
le Centre de surveillance 
urbaine, des agents asser-
mentés peuvent constater 
en direct les faits délictueux 
à l’instant T, les signaler au 
chef de poste qui envoie une 
patrouille », poursuit Gérard 
Beccaria.
Enregistrées pour une durée 
maximale de 15 jours, les  

vidéos servent également à 
la Police nationale qui les ré-
quisitionnent pour enquêter.
Parmi les nouveaux sites 
équipés, on note le parvis 
des lycées Langevin, Ma-
ristes et Beaussier, le col-
lège L’Herminier, le square 
Malsert, Mar Vivo ou encore 
le carrefour d’Intermarché, à 
proximité de l’école St-Exu-
péry : « Cela nous a permis 
de mettre fin à des rodéos 
rue Albrand », témoigne Pa-
trick Ducheix, responsable 
adjoint de la direction de la 
sûreté publique.
A noter que les caméras ne 
filment que les lieux publics, 
les intérieurs privés étant 
systématiquement floutés.

De 80 caméras  
en 2020  

à 120 en 2023

(EN MÉDAILLON) : 
Au sein du Centre 

de commandement 
opérationnel, 

avenue Garibaldi, 
le centre de surveillance 

urbaine centralise 
les 120 caméras 

de videoprotection
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Renforcement de la Vidéoprotection

      Pour une
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Nathalie Bicais, 
maire de La Seyne-sur-Mer : 
« Ensemble, donnons-nous 
les moyens de répondre 
aux défis qui nous font face, 
pour notre Métropole et 
pour nos concitoyens. »

Le maire de La Seyne 
le répète. À l’heure où les 
épisodes de sécheresse 
s’intensifient, « il est grand 
temps de repenser l’utili-
sation de l’eau qui sort des 
stations d’épuration ». En 
toile de fond, le renouvelle-
ment à la Métropole TPM 
de la DSP (Délégation de 

Service Public), et donc du 
cahier des charges pour 
le futur délégataire de la 
station Amphitria : « Il y 
manque un volet, constate 
Nathalie Bicais. Celui de 
la réutilisation des 20 mil-
lions de m³ d’eaux traitées 
à 98,5 %, et pourtant re-
jetées chaque année à 
la mer. Le président de 
la Métropole en est bien 
conscient. »
La station Amphitria 
traite les eaux usées des 
500 000 habitants de La 
Seyne, Toulon, le Revest, 

Evenos, Ollioules, Six-
Fours et St-Mandrier. Ins-
tallée en 1997 au pied du 
Cap Sicié, là-même où 
s’écoulait l’émissaire, elle 
doit donc répondre à deux 
enjeux : « L’impact des  
rejets d’eau douce sur le 
milieu marin et l’emploi 
pour certains usages de 
cette ressource naturelle 
disponible. »
À l’heure où l’usine d’inci-
nération de Lagoubran est 
refroidie à l’eau potable, 
le nettoyage des routes et 
des canalisations, l’arro-
sage des terrains de sport 
et des espaces verts, le 
lavage des bateaux de la 
Marine nationale comme 
la protection incendie du 
Cap Sicié pourraient pa-
reillement bénéficier de 
ces eaux traitées. « La 
station Amphitria est un 
outil majeur pour répondre 
à ces enjeux, c’est pour-
quoi je souhaite que notre 
Métropole s’associe plei-
nement à ce cadre expé-
rimental. Ensemble, don-
nons-nous les moyens 
de répondre aux défis qui 
nous font face, pour notre 
Métropole et pour nos 
concitoyens. », insiste Na-
thalie Bicais.
Notons qu’actuellement, la 
France n’utilise que 5 % de 
ses eaux traitées, contre 
60 % en Israël et 100 % à 
Singapour.

Station Amphitria

     “Repensons
   l’utilisation  
    des eaux traitées”

A l’occasion 
du renouvelle-
ment de 
la DSP de 
la station 
d’épuration 
Amphitria, 
Nathalie 
Bicais s’est 
prononcée 
en conseil 
métropolitain 
pour la 
valorisation 
des 20 
millions de m³ 
d’eaux traitées 
rejetées 
chaque année 
à la mer.

5 % en France, 60 % 
en Israël, 100 % 

à Singapour

Construite par le groupe Véolia entre 1994  
et 1997, la station d’épuration Amphitria,  
nichée au pied du cap Sicié, traite nos eaux usées

LA SEYNE
VIVRE À
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Des “hôtels” pour
    les hérissons

Le hérisson d’Europe 
est un mammifère proté-
gé par l’article L411-1 du 
code de l’environnement.  
Il est donc interdit de les 
détruire, capturer, et de 
les perturber dans leur 
milieu naturel. « J’ai été 
alertée par Emmanuelle 
Petit, une Seynoise qui 
observe la disparition 
croissante du hérisson 
sur notre territoire, ex-
plique Christelle Lachaud. 
Depuis 3 - 4 ans, ils sont 
de moins en moins nom-
breux. Si ça continue, 
dans deux ans, ils auront 
disparu. »
« Les protéger, c’est 
protéger la nature juste 
à notre porte », insiste  
Emmanuelle Petit.
La Ville, sous la houlette 
de son adjointe à la pro-
tection animale, a donc 
sollicité le Conserva-
toire du littoral qui a déjà 
construit un hôtel à in-
sectes, non loin de l’aire 
de stationnement du do-
maine de Fabrégas, dont 
il est propriétaire. « En 
collaboration avec les 
vétérinaires d’Happy Vet 
et les spécialistes de la 
LPO*, la métropole TPM 

qui gère le domaine pour 
le compte du Conserva-
toire du littoral, a installé 
des habitacles à héris-
sons à côté de l’hôtel à 
insectes. »
Un véritable 4 étoiles pour 
ces adorables petites 
bêtes qui dévorent envi-
ron 200 insectes par nuit.

Les bons gestes
Ne jamais lui donner de 
lait, ni de pain. Ne pas 
lui donner à manger les 
restes de repas. Le soir, 
sauf danger immédiat, 
ne jamais déplacer un 
hérisson adulte et bien 
portant. Surtout ne l’em-
portez pas chez vous en 
croyant le sauver. Si vous 
dérangez un nid acciden-
tellement avec la mère et 
les bébés : empêchez la 
mère de s’enfuir, refaites 
le nid, en prenant soin de 
ne pas toucher les bébés 

à mains nues. La mère 
pourrait les abandonner, 
ne reconnaissant plus 
leur odeur.
Au jardin, acceptez de 
laisser des ouvertures 
dans vos grillages et vos 
clôtures. Disposez des 
coupelles d’eau. Accep-
tez d’y laisser un coin 
sauvage où il pourra vivre 
caché. Ne tondez pas les 
fleurs et herbes sauvages 
au printemps.

« Hérisson ! Celui 
qui n’a pas connu 
le velours de ton 

ventre ne sait 
rien de l’univers.» 

André Rochedy

LA SEYNEVIVRE À
 

C’est grâce 
à l’alerte 
d’Emmanuelle 
Petit que 
Christelle 
Lachaud, 
adjointe au 
maire à la 
protection 
animale a 
sollicité le 
Conservatoire 
du littoral pour 
l’installation 
d’habitacles 
qui leur sont 
destinés au 
domaine de 
Fabrégas.

Protection animalière

Vous avez découvert 
un hérisson 
et vous ne savez 
que faire ? 
Appelez le  
04 65 09 02 20   
et 06 63 16 72 11 
(en cas d’urgence) 
sospaca@lpo.fr

Plus d’infos : 
paca.lpo.fr et 
conservatoire-
du-littoral.fr

* Ligue de 
protection des oiseaux

Christelle Lachaud, 
adjointe déléguée 
à la protection animale
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“De nos jours, on 
ne peut envisager d’amé-
nagements littoraux sans 
respect de l’environne-
ment marin ». Christine 
Sinquin le souligne. L’im-
plantation voilà 30 ans 
à La Seyne d’un bureau 
d’études spécialisé dans 
l’environnement marin, 
l’aménagement du littoral 
et l’océanographie n’est 
pas un hasard. « Madame 
le maire Nathalie Bicais 
attache beaucoup d’im-
portance à la protection 
des petits fonds marins, 
rappelle la Première ad-
jointe  à l’environnement. 
En tant que politiques, 
nous avons besoin de vos 
connaissances en couran-
tologie (NDLR : CREOCEAN 
TRAVAILLE ACTUELLEMENT 
SUR LES PROBLÉMATIQUES 
D’ÉROSION DE LA PLAGE DE 
MAR-VIVO) et en biodiver-

sité, indispensables au  
regard de la fragilité de 
ce milieu ». Directeur gé-
néral, Denis Valance a 
rappelé que Créocéan 
avait vu le jour « dans 
les années 40, dans le 
sillage de Jacques-Yves 
Cousteau avant de de-
venir une filiale d’Ifremer 
puis d’intégrer le groupe 
Keran (VOIR CI-DESSOUS) 
en 1997 ». Implantés sur 
l’ensemble des littoraux 
français (Manche, Atlan-
tique, Méditerranée et 
Outre-Mer), les 70 colla-
borateurs œuvrent autour 
de cinq axes : « L’amélio-
ration de la connaissance 
du milieu marin, l’accom-
pagnement des projets 
industriels (station d’épu-
ration, aquaculture…), 
l’énergie (éolien, thalas-
sothermie…), l’aménage-
ment du littoral (plaisance, 
pêche) et l’adaptation aux 
changements climatiques 
(protection des biens et 
des personnes) ».

Plus d’infos : 
creocean.fr

“Objectif : 
préservation des 

petits fonds marins”
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  Créocéan a 30 ans

Christine 
Sinquin, première 
adjointe déléguée 
à l’environne-
ment, et Romain 
Legras, directeur de 
l’agence seynoise 
de Créocéan

L’agence 
seynoise 
Créocéan 
PACA a fêté 
ses 30 ans au 
Grand-Hôtel 
des Sablettes 
en présence de 
son directeur, 
Romain Legras, 
du DG de 
Créocéan 
Denis Valance, 
du DG de la 
maison-mère 
Keran et SCE 
Aménagement 
et environ-
nement, Denis 
Pourlier-
Cucherat et de 
la 1ère adjointe 
déléguée à 
l’environne-
ment, Christine 
Sinquin.

Economie de la mer

 
Une société 
du groupe 
Keran   
Directeur général 
de Keran et SCE 
Aménagement  
et environnement, 
Denis Pourlier- 
Cucherat a rappelé 
que son groupe, créé 
voilà 40 ans, compte 
650 salariés, 63 
millions d’euros de 
chiffres d’affaire dont 
le quart réalisé  
à l’international :  
« Keran regroupe  
les sociétés  
Créocéan, SCE,  
S3D, Enis Energie  
et Naolis. Nous  
couvrons l’aménage-
ment des territoires,  
la mobilité et le  
transport, l’eau,  
l’environnement  
et la biodiversi-
té, l’énergie et 
le numérique », 
résume-t-il.



Vivre à  La Seyne - Magazine municipal de la Ville de La Seyne-sur-Mer - Septembre/Octobre 202312

p
ré

ve
n

ti
o

n

Prévenir le 
    harcèlement

Les propos peuvent 
être sexistes, grosso-
phobes, homophobes. Le 
harcèlement de rue est 
un fléau bien connu. Une 
étude a été menée conjoin-
tement par la Ville, le Bu-
reau Information Jeunesse 
(BIJ), et l’association de 
prévention et d’aide à l’In-
sertion (APEA) aux côtés 
de la Préfecture et dans 
le cadre du dispositif Cité 
Éducative. 
Les collégiens et les ly-
céens du centre-ville et 
de ses environs ont été 
invités à “une marche ex-
ploratoire.” Entourés d’édu-
cateurs, les adolescents 
ont, au fil des rues et des  

avenues, apporté leurs té-
moignages. Ghani Bendje-
di, responsable de l’espace 
Casanova, explique : « Le 
premier constat que l’on 
peut faire, c’est que les gar-
çons le subissent aussi, et 
que les harceleurs sont gé-
néralement des hommes 
de 30 à 50 ans. » 
 
Des lieux jugés sen-
sibles par la jeunesse
Pendant deux heures, 
les adolescents ont par-
couru le centre-ville dont 
certaines rues « sont trop 
peu éclairées en fin de 
journée ». Les services 
ont déjà été saisis pour 
améliorer les éclairages 
sur la zone. Autres lieux 
qui posent problème : les 
arrêts de bus sur le port 
et sur le boulevard du 4  
septembre. Pour y pallier, 
les jeunes souhaitent plus 

de présence policière, 
moins d’espace pour les 
terrasses de certains bars, 
des trottoirs élargis, et  
plus d’éclairages à la nuit 
tombée.
 
Une réaction immédiate 
de la municipalité
Cheikh Mansour, adjoint 
au maire en charge de la 
Politique de la ville, indique 
une prochaine campagne 
d’affichage afin d’inciter les 
adolescents à parler. Autre 
mesure immédiate : le 
schéma de vidéoprotection 
(VOIR AUSSI P.8) est en train 
d’évoluer afin de mettre 
davantage de caméras sur 
les parcours empruntés 
par les collégiens et les ly-
céens. Dernière chose, des 
fanions seront placés en 
centre-ville afin d’indiquer 
les lieux de refuge pour les 
personnes harcelées.

A l’écoute  
des jeunes seynois

Concertation autour de la sécurité

Le 22 juin 
dernier, 
le Bureau 
Information 
Jeunesse, la 
Ville et  l’APEA 
participaient, 
aux côtés de 
la Préfecture 
du Var et dans 
le cadre du 
dispositif Cité 
Éducative, à 
une sensibili-
sation des 
citoyens 
afin de lutter 
contre le 
harcèlement 
de rue.

LA SEYNEVIVRE 
 

Les adolescents 
entourés des 
éducateurs et 

de la police 
municipale 

au départ de 
la marche
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Travaux d’intérêt général

La Seyne impliquée     
   dans le dispositif

À l’occasion 
du 40ème 

anniversaire 
des TIG, une 
rencontre entre 
professionnels 
de la justice et 
représentants 
des organismes 
habilités pour 
proposer des 
missions aux 
personnes 
condamnées 
s’est tenue à 
l’Hôtel de Ville. 
Le maire de 
La Seyne-sur-
Mer défend en 
effet l’idée de 
“réintégrer la 
société par le 
travail et ses 
valeurs”.

“Il ne faut pas s’en 
remettre à ce qui a été fait 
il y a 40 ans. Si on veut 
que cette mesure conti-
nue à porter ses fruits, 
cela suppose que nous 
continuions à nous mobi-
liser tous ensemble. » Le 
propos d’Evence Richard, 
préfet du Var alors en 
poste, résume l’objet de la 
réunion qui s’est tenue fin 
juin à l’Hôtel de Ville, à l’oc-
casion du quarantième an-
niversaire des travaux d’in-
térêt général (TIG). Cette 
peine alternative à l’incar-
cération, qui consiste en 
un travail que la personne 
condamnée doit effectuer 
sans rémunération au sein 
d’une structure agissant 
dans l’intérêt collectif*, a 
en effet été instaurée par 
la loi du 10 juin 1983, por-
tée par Robert Badinter 

alors Garde des Sceaux. 
Ce 22 juin, Nathalie  
Bicais, maire de La Seyne-
sur-Mer, recevait égale-
ment, avec son adjoint 
Cheikh Mansour : le pro-
cureur de la République 
de Toulon Samuel Finielz, 
la présidente du Tribu-
nal judiciaire de Toulon  
Sylvie Mottes, le direc-
teur territorial adjoint de 
la Protection judiciaire de 
la jeunesse dans le Var 
Maxime Miralles, le direc-
teur adjoint du service pé-
nitentiaire d’insertion et de 
probation (SPIP) du Var 
Marc Bianchi, la référente 
territoriale de l’Agence 
du travail de l’intérêt gé-
néral et de l’insertion  
professionnelle Catherine 
Bouteyron**. Ainsi que 
des travailleurs sociaux 
et des représentants de 
structures accueillant des 
personnes condamnées à 
des TIG. Si cet après-midi 
d’échanges s’est déroulé 
en mairie de La Seyne, 
c’est parce que la collec-

tivité se démarque par 
son engagement : dans le 
cadre du CLSPD (Conseil 
local de sécurité et de 
prévention de la délin-
quance), une quarantaine 
de postes sont ouverts 
aux TIG, y compris à des 
mineurs. « Nous avons 
créé les TIG d’insertion en 
collaboration avec la Miaj 
(Mission locale) à l’égard 
des jeunes les plus éloi-
gnés de l’emploi », précise 
le maire. Nathalie Bicais 
considère en effet qu’il 
s’agit d’une mesure « d’uti-
lité publique ».
Samuel Finielz salue ainsi 
la participation de la Ville 
« à l’œuvre de justice ». 
Marc Bianchi estime éga-
lement que cette « sanc-
tion pédagogique doit être 
mobilisée pour prévenir la 
récidive », à plus forte rai-
son « dans un univers car-
céral surchargé ».
Pour Sylvie Mottes, la ren-
contre fût donc « l’occa-
sion de souligner la perti-
nence du dispositif et son 
efficacité ».

*Les TIG peuvent être 
accueillis par des collectivités 
publiques, des associations, 
des entreprises chargées  
de mission de service public 
ou des entreprises de l’éco-
nomie sociale et solidaire
**Pour contacter l’Agence 
du travail d’intérêt général et 
de l’insertion professionnelle : 
referent.tig.83@justice.fr 

Plus d’infos : 
la-seyne.fr

« Une mission 
d’utilité publique »

Prévenir le 
    harcèlement

Le 22 juin dernier, Nathalie Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer, et son adjoint 
Cheikh Mansour : Samuel Finielz, procureur de la République de Toulon, Sylvie 
Mottes, présidente du Tribunal judiciaire de Toulon, Maxime Miralles, directeur 
territorial adjoint de la Protection judiciaire de la jeunesse dans le Var , Marc 
Bianchi, directeur adjoint du service pénitentiaire d’insertion et de pro-
bation du Var et Catherine  Bouteyron, référente territoriale de l’Agence 
du travail de l’intérêt général et de l’insertion professionnelle.
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L’an dernier, les 
Ateliers du Greta 

ont formé une 
quarantaine 

de stagiaires 
(ICI EN SOUDURE)

    Des formations 
professionnalisantes

De la formation à l’em-
ploi, il n’y a qu’un pas... en 
passant par les Ateliers du 
Greta*. Le site accueille 
depuis septembre 2022 
une quarantaine de sta-
giaires en formation conti-
nue pour exercer dans le 
secteur du bâtiment et de 
l’industrie : soudure, froid 
et climatisation, encadre-
ment de chantier... ainsi 
qu’une section électrici-
té, ouverte cette rentrée 
2023.
Ce nouveau centre, im-
planté à Camp Laurent 
(117 avenue Marcel-Berre), 
offre en effet « des pla-
teaux techniques perfor-
mants pour répondre aux 
besoins du secteur et ac-
cueillir les stagiaires dans 
les meilleures conditions 
», souligne Jordane Nair- 
Arnould, conseillère en 
formation continue Bâti-
ment et industrie du Greta 
du Var. D’autant, ajoute-t-
elle, que sa situation géo-
graphique « permet d’avoir 
une proximité immédiate 
avec les entreprises ».
Les Ateliers du Greta ont 
ainsi pour vocation d’ac-
compagner, à la fois « les 
entreprises dans leurs 

projets de recrutement 
et dans leurs besoins de 
formation pour leurs sa-
lariés, et les demandeurs 
d’emploi dans leur projet 
professionnel jusqu’à l’in-
sertion ». Et les parcours 
de formation sont indivi-
dualisés.
« Nous proposons des 
formations certifiantes (di-
plômes, titres profession-
nels, habilitations) et pro-
fessionnalisantes qui vont 
du niveau CAP à Bac+2, 
explique Virginie Perrier, 
coordinatrice des forma-
tions Bâtiment et indus-
trie**. Nos prescripteurs 
sont Pôle emploi, les mis-

sions locales... Et l’offre de 
formations émane de com-
mandes de la Région et de 
Pôle emploi. »
« Ce centre aidera à stimu-
ler notre économie locale 
en formant des travailleurs 
qualifiés, se félicite Lydie 
Onteniente, adjointe dé-
léguée à la politique Jeu-
nesse. La Ville encourage 
tous ceux qui cherchent 
à améliorer leurs compé-
tences professionnelles à 
profiter de cette opportuni-
té unique, à s’inscrire pour 
suivre un programme de 
formation proposé par le 
Greta. C’est une pépite sur 
notre territoire ! »

« Une proximité 
immédiate avec 
les entreprises »

Centre de formation pour adultes dédié au secteur du bâtiment et de l’industrie, 
les Ateliers du Greta sont ouverts depuis septembre 2022 à Camp Laurent. 
Cette rentrée, l’offre s’étoffe avec la création d’une section électricité.

LA SEYNEVIVRE À
 

*Les Greta sont les 
structures de l’Édu-
cation nationale qui 
organisent des forma-
tions pour adultes. Le 
Greta du Var fait partie 
du réseau des Greta 
de l’académie de Nice
 
**Contact : virginie.
perrier@ac-nice.fr
Plus d’infos sur 
la-seyne.fr
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Bien vieillir

Spectacle, 
thé dansant, 
balade, 
mais aussi 
prévention 
santé, bien-
être... Dans 
le cadre de 
la Semaine 
bleue, du 1er 
au 6 octobre 
prochains, la 
municipalité 
offrira un 
programme 
varié, 
ouvert au 
plus grand 
nombre. Un 
concentré 
de ce que 
la Ville et 
son CCAS 
proposent 
tout au 
long de 
l’année aux 
Seynoises 
et Seynois 
âgés de 
plus de 65 
ans. “Cette année, le 

programme de la Semaine 
bleue s’étoffe pour s’éti-
rer sur six jours, se félicite 
Véronique Leportois, ad-
jointe déléguée à politique 
sociale et au Bien-vieillir. 
Nous avons souhaité offrir 
un programme varié, ou-
vert au plus grand nombre, 
en différents lieux de la 
commune. » Elle ajoute : 
« J’aimerais que les per-
sonnes âgées qui ne sont 
pas habituées à partici-
per, notamment celles qui 
vivent dans les quartiers 
prioritaires, viennent. C’est 
l’occasion de sortir de l’iso-
lement, de rencontrer des 
amis... de sourire ! »
La Semaine bleue, Se-
maine nationale des retrai-
tés et des personnes âgées, 
s’ouvrira donc dimanche 1er 

octobre au Chapiteau de 
la mer sur un grand spec-
tacle : « Je remercie énor-
mément Frédéric Denoyer, 
le président de la Philhar-
monique La Seynoise, qui 
l’a monté bénévolement », 
tient à souligner l’adjointe. 
Parmi les temps forts, la 
cérémonie des Noces d’or 
se tiendra le lendemain, 
et un thé dansant avec Dj 
Rétro-Solo clôturera cette 
édition 2023, vendredi 6 
octobre à la Bourse du 
travail. Dans l’intervalle, le 
programme déclinera tout 
un éventail de propositions 
(conférence sur l’isole-
ment, balade poétique et 
intergénérationnelle, jour-
née Santé...) qui sont à 
l’image du champ d’actions 
de la Ville et de son CCAS 
(Centre communal d’ac-
tion sociale) en direction 
des Seynois âgés de plus 
de 65 ans. Les services 
municipaux sont en effet 
mobilisés « sur tout ce qui 
concerne le “bien vieillir” au 

sens large, à l’adresse de la 
personne âgée très dépen-
dante comme de celle la 
plus autonome », explique 
Véronique Leportois.  En 
plus du portage des repas 
ou du maintien à domicile, 
par exemple, « les lundis, 
mardis et mercredis ma-
tin, nous les emmenons 
faire leurs courses. Et c’est 
une nouveauté, le vendredi 
matin au marché des Sa-
blettes. » Des « grandes 
sorties du jeudi » sont en 
outre organisées chaque 
mois : « En début de man-
dat, j’ai voulu remettre en 
place les sorties en mini-
bus, maintenant nous en 
proposons également en 
bus de 57 places », in-
dique l’élue. Autant d’acti-
vités auxquelles s’ajoutent 
des rencontres intergéné-
rationnelles, des balades 
patrimoniales... Véronique 
Leportois considère en ef-
fet que « créer du lien, c’est 
essentiel » (LIRE AUSSI 
P27).

« Créer du lien, 
c’est essentiel »

Le 25 juillet dernier, 
Véronique Leportois, 
adjointe déléguée au 
Bien-vieillir, parmi 
les seniors des deux 
résidences autono-
mies municipales, 
Bartolini et Croizat, 
lors d’un atelier 
intergénérationnel 
à l’Entre 2 Rues

La Seyne sourit 
   aux seniors

*Programme complet 
de la Semaine bleue 
à retrouver sur l’agen-
da Sortir#33 et sur la-
seyne.fr. Inscriptions à 
partir du 18 septembre 
à l’Espace Dr Raybaud 
(1 rue Renan), du lundi 
au vendredi, de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 16h. 
Tél. 04 94 06 97 48/60

Vous souhaitez 
vous inscrire 
tout au long 
de l’année aux 
activités, 
contactatez le 
CCAS : 04 94 06 
97 18 (de 8h à 17h)
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“Nous avons fait 
le choix de réagir et de re-
penser nos habitudes face 
à la dramatique baisse de 
la biodiversité, souligne 
Christine Sinquin, première 
adjointe déléguée à l’envi-
ronnement. En laissant 
une partie de ces végétaux 
accomplir un cycle com-
plet de vie avec floraison et 
semences, nous permet-
tons aux abeilles, aux pa-
pillons, aux insectes, aux 
oiseaux... de trouver leur 
subsistance, même en mi-
lieu urbain. »
Aux abords de la cor-
niche Giovannini, la  
Métropole Toulon Pro-
vence Méditerranée pro-
pose des aménagements 
adaptés au public et aux 
croisiéristes qui em-
pruntent régulièrement cet 
itinéraire. Des essences 
méditerranéennes peu 

gourmandes en arrosage 
et des plantes dépolluantes 
qui permettent d’épurer les 
eaux de ruissellement de 
surface ont déjà été plan-
tées. Au total, plus de 140 
arbres et 10 500 arbustes 
ont été plantés dans ce 
nouveau paysage ainsi 
qu’une large bande amé-
nagée en prairie qui couvre 
450m de long sur 6m de 
large. Cette dernière est 
en “gestion différenciée”, 
cela signifie qu’elle n’est 
pas tondue comme de 
coutume et que la nature 
peut s’y exprimer, presque 
comme à sa guise.
Guilhem Bresson est ingé-
nieur paysagiste à l’antenne 
métropolitaine. Il raconte : 
« Tailler une pelouse, c’est 
privilégier l’esthétique à la 
faune et la flore. Laisser les 
herbes se développer, ce 
n’est pas avoir une parcelle 
sale, c’est laisser la nature 
s’exprimer. C’est notam-
ment le cas du parc nature 
du Plan de la Garde dans 
la Métropole. Les herbes 
et les plantes sauvages 

sont une bénédiction pour 
les insectes, les abeilles, et 
même les hérissons (VOIR 
P.10). Il faut comprendre 
que des carrés de pelouse 
ou des jardins entretenus 
par la main de l’homme, 
c’est aussi, parfois, des en-
grais chimiques, onéreux 
et particulièrement nocifs  
pour les sols. » 

“Notre rôle est d’enca-
drer la nature afin qu’elle 
puisse s’exprimer”
Le professionnel pré-
vient : « Des agents vien-
nent toutefois chaque se-
maine pour nettoyer le site 
des détritus. Et une fois 
par mois, nous taillons 
les arbres qui viennent 
d’être plantés afin qu’ils 
prennent leur forme. Nous 
procédons au désherba-
ge des herbes trop enva-
hissantes qui risqueraient 
d’étouffer les autres. Nous 
tondons également les 
bordures pour des raisons 
de sécurité : le débrous-
saillage est obligatoire ici 
aussi. Le risque incendie 
doit être maitrisé. Pour 
résumer, notre rôle est 
d’encadrer la nature afin 
qu’elle puisse s’exprimer 
au mieux. À terme, nous 
aimerions que tous les es-
paces verts de la corniche 
soient gérés ainsi. » 

                       Corniche Giovannini

   La biodiversité
       protégée

“Vers un territoire 
plus vert”

Depuis 
mars 2022, 
les herbes 
hautes et 
les plants 
sauvages  
se multiplient 
aux abords 
de la 
corniche 
Philippe 
Giovannini. 
Mais 
attention, 
si la nature 
semble 
reprendre 
ses droits, 
cela ne 
signifie pas 
que la main 
de l’homme 
n’intervient 
pas et que le 
site est laissé 
à l’abandon. 
Explications. 

Nathalie Bicais, maire de 
La Seyne, rappelle “qu’une 
parcelle en gestion différenciée 
n’est pas une terre 
abandonnée”
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Cimetière central
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                       Corniche Giovannini

   La biodiversité
       protégée

Le SIP, service 
d’intervention 
de proximité, 
a réalisé des 
travaux dans 
le cimetière 
central, qui 
est équipé 
d’une 
voiturette 
électrique 
mise à la 
disposition 
des usagers 
pour se  
rendre sur  
la tombe de 
leurs proches.

Prêts 
pour la Toussaint

Un nouveau service

Christelle Lachaud, 
adjointe au 
cimetière, 
(à gauche)
et l’ensemble 
des agents du 
cimetière et du 
parc autos

CI-DESSOUS : 
Une voiturette 
électrique est 
à la disposition 
des usagers 
du cimetière 
sur simple 
demande aux 
agents d’accueil

Cimetière central

“Pour les anciens, 
et celles et ceux qui 
souffrent de handicap, il 
est parfois difficile de se 
rendre sur la tombe de 
leurs proches, déplore 
Christelle Lachaud, ad-
jointe déléguée aux cime-
tières et opérations funé-
raires. D’autant que les 
visiteurs ont souvent des 
fleurs, des pots et des ob-
jets à déposer ».
Aussi la Ville a-t-elle dé-
cidé de mettre à la dis-
position des usagers du 
cimetière central une 
voiturette électrique.  
« Elle peut transporter 
quatre personnes, chauf-
feur compris, explique 
Christelle Lachaud. Cela 
répond à réel besoin, et 
pour la Toussaint ce sera 
un plus pour les nom-
breux usagers. Ce jour-
là, et comme les années 
précédentes d’ailleurs, 
le parking du complexe 

Baquet sera ouvert à 
tous ». L’adjointe assure 
également que « depuis 
le début 2023, l’équipe 
du service d’intervention 
de proximité a réalisé cer-
tains travaux (VOIR ENCA-
DRÉ) ». Pour les équipes 
en charge du cimetière, 
la Toussaint c’est un peu 
la « haute saison ». Il était 
donc important pour la 
Ville et Christelle Lachaud 
« que des travaux soient 
réalisés en amont de cette 
période où les familles ont 
l’habitude de se recueil-
lir sur la tombe de leurs 
proches disparus ». 
Enfin, à l’occasion des 
Journées du patrimoine, 
une visite du cimetière 
est annoncée samedi 16 
septembre à 9h30. Elle 
sera commentée par 
Jean-Claude Autran et 
Marc Quiviger. Gratuite 
et sur réservation au  
04 94 06 96 64/42. A  
noter que les allées en-
herbées par la végéta-
tion qui pousse natu-
rellement sont le signe 
d’une gestion respon-
sable du cimetière.

POINT 
SUR 
LES TRAVAUX
RÉALISÉS :
Création d’une rampe 
accès PMR allée 63, 
remise en peinture 
des jardinières à l’entrée 
principale, fleurissement 
des jardinières, pose  
d’un plan du cimetière, 
élagage des platanes, 
réfection de l’entrée 
n° 3 (Saint-Honorat).

EN COURS :
Création de bancs 
autour des platanes,  
réfection complète 
des portes des ossuaires 
municipaux, peinture des 
bureaux qui accueilleront 
bientôt le service 
administratif du cimetière, 
nettoyage des devantures 
commerciales et de la 
marbrerie et, historique 
du patrimoine funéraire 
sur le site Internet 
de la ville.

www.la-seyne.fr
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En déplacement 
dans le Var 
début août, la 
ministre de la 
Culture a été 
accueillie par 
Nathalie Bicais 
à La Seyne-sur-
Mer. Le maire 
a guidé Rima 
Abdul Malak, 
pour une visite 
de l’atelier Entre 
2 Rues puis de 
la bibliothèque 
Armand-Gatti, 
avant de 
l’accompagner 
à la Villa Tamaris.

        La Seyne 
   culturelle honorée

La ministre de la 
Culture souhaitait à la fois 
prendre la mesure de « la 
vitalité culturelle dans le 
Var » et « venir en cœur 
de quartier ». En déplace-
ment dans le Var durant 
deux jours, Rima Abdul 
Malak, est venue à La 
Seyne-sur-Mer le 1er août 
dernier où, accueillie par 
le maire Nathalie Bicais, 
elle s’est d’abord rendue 
en centre-ville. Elle y a vi-
sité l’Atelier Entre 2 Rues, 
inauguré un mois plus tôt. 
Dans ces locaux mis à la 
disposition, par la Ville, au 

Pôle (scène convention-
née d’intérêt national Art 
en territoire), des artistes 
en résidence mènent ac-
tuellement, auprès des 
habitants et associations 
locales, un projet d’ap-
propriation et de mise en 
valeur de la ville à travers 
le prisme de l’art contem-
porain. « L’objectif est de 
redynamiser le centre-
ville et d’embellir le cadre 
de vie, précise Nathalie 
Bicais. Les actions que 
nous menons depuis trois 
ans, portent leurs fruits : 
la culture participe pleine-
ment à valoriser l’image 
de notre ville. »
Rima Abdul Malak s’est 
également rendue à la bi-
bliothèque Armand-Gatti, 
place Martel-Esprit, où 
elle a rencontré les jeunes 

inscrits à l’atelier Musique, 
un chantier d’insertion que 
propose la structure diri-
gée par Cyrille Elslander, 
également directeur ad-
joint du Pôle. Ces actions 
sont en l’occurrence sou-
tenues par le ministère de 
la culture dans le cadre de 
l’opération “L’été culturel, 
rouvrir le monde”. La mi-
nistre a donc pu échanger 
avec les élus et acteurs de 
terrain, et ainsi apprécier 
tout l’intérêt de ce disposi-
tif. La délégation a ensuite 
été conduite à la Villa Ta-
maris où elle a pu contem-
pler, en plus de la beauté 
du site, l’exposition du 
photographe Willy Ronis.
Nathalie Bicais a ainsi eu 
l’occasion, de présenter à 
la ministre les grands pro-
jets qu’elle entend mener 
dans le cadre du schéma 
global de valorisation du 
littoral, en lui remettant un 
exemplaire du “Collier de 
perles”. Et de lui offrir une 
reproduction de La Ma-
rianne, fresque réalisée 
par Snake sur le port et 
devenue un symbole de la 
deuxième ville du Var.

“La culture participe 
pleinement à 

valoriser l’image 
de notre ville”

Visite ministérielle

La ministre de la Culture 
Rima Abdul Malak (au centre), 
accompagnée lors de sa 
visite en centre-ville : par le 
maire Nathalie Bicais et son 
adjoint délégué à la politique 
de la ville Cheikh Mansour, 
ainsi que par Bénédicte 
Lefeuvre, directrice régio-
nale des affaires culturelles 
Paca, Patrice Laisney,  
directeur du Pôle et Cyrille 
Elslander, directeur de la 
bibliothèque Armand-Gatti 
et directeur adjoint du Pôle.

Plus d’infos 
sur l’atelier “Entre 
2 rues” entre2rues@
gmail.com
0 800 083 224
(appel gratuit)

LA SEYNEVIVRE À
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Quatre statues of-
fertes et une prêtée par  
Patrick Montalto, com-
plètent l’installation du 
“Porteur d’écume” de  
Benoît de Souza sur le port 
et la sculpture prêtée par 
Sébé devant la boutique 
“La Seyne vous sourit”. 
Grâce à ces prêts et dons 
d’artistes, la Ville réaffirme 
sa volonté de mettre la 
culture au cœur de sa po-
litique municipale. « C’est 
avec un vif enthousiasme 
que nous avons débuté 
en août l’installation des 

sculptures monumentales 
offertes par Patrick Mon-
talto, se réjouit Nathalie 
Bicais. Je le remercie infi-
niment. Trois d’entre elles 
ont déjà été installées : 
devant le casino Joa, de-
vant la salle des mariages 
et, dans le jardin du fort  
Balaguier ». Et d’autres, 
sur le parvis des Maristes 
et devant le Mercure.

Valoriser la ville
Toulonnais de naissance 
Patrick Montalto réside au 
Pradet. La Seyne, qu’il af-
fectionne, fait aussi partie 
de son environnement na-
tal où il garde de nombreux 
souvenirs de jeunesse. 
« La vie m’a beaucoup 
donné, explique l’artiste, il 

est maintenant temps pour 
moi de rendre une partie de 
ce que j’ai reçu et ce, sous 
diverses formes. Ce don 
en est une. Je sais le bon 
accueil de mes œuvres au 
sein du patrimoine culturel 
de la Ville et, de plus, je 
serais très fier de contri-
buer, dans la mesure de 
mes modestes moyens, à 
l’œuvre magnifique que la 
municipalité a entreprise 
pour valoriser la Ville. »
L’inauguration des cinq 
statues aura lieu mardi 19 
septembre à 17h devant la 
salle des mariages, square 
Aristide-Briand.

Plus d’infos sur l’artiste : 
montalto-sculpteur.com

    Montalto : un
  artiste généreux

Les statues 
de Patrick 

Montalto ont 
été offertes 

par l’artiste à 
la Ville. Trois 
ont déjà été 

installées. 
L’inaugu-

ration aura 
lieu le 19 

septembre à 
17h devant 
la salle des 

mariages.

La culture partout La culture partout 
et pour touset pour tous

Ci-dessus à gauche, 
l’installation du  

Minotaure, esplanade 
Beltrame, à droite, 

Patrick Montalto devant 
sa sculpture dans les 
jardins de Balaguier. 

Ci-dessous, la sculp-
ture installée devant la 

salle des mariages.

Dans la mythologie grecque, le Minotaure est un monstre 
fabuleux au corps d’un homme et à tête d’un taureau ou 

mi-homme et mi-taureau. Né des amours de Pasiphaé 
(épouse du roi Minos) et d’un taureau blanc envoyé par 
Poséidon, il est enfermé par Minos dans le labyrinthe.
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  La rentrée 
   des savoirs
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Vendredi 6 
octobre à 17h, 
l’Université du 
temps libre fera 
sa rentrée à la 
médiathèque 
Andrée-
Chedid avec 
la conférence 
de Jean-Marc 
Ginoux intitulée 
“Sciences : 
Pourquoi 
comment ?”.

Pourquoi la mer est-
elle salée ? La conférence 
de Jean-Marc Ginoux, 
docteur en mathéma-
tiques appliquées, teste 
nos connaissances, pour 
se poursuivre par l’expo-
sé de réponses détaillées 
permettant d’appréhen-
der scientifiquement les 
phénomènes naturels qui 
nous entourent. « Les 
conférences de cette nou-
velle saison 2023-2024, 
désormais entièrement 
gratuites, se dérouleront 
au sein du réseau des 

médiathèques munici-
pales, à la médiathèque 
Andrée-Chedid notam-
ment », explique Marie- 
Claude Paganelli-Argio-
las, adjointe déléguée à la 
lecture publique.
Rappelons qu’en 2021, 
suite à l’engagement 
municipal au label “Ville 
amie des aînés”, la col-
lectivité re-créait l’Univer-
sité du Temps Libre, en 
proposant un riche pro-
gramme de conférences 
et d’ateliers : « Les thé-
matiques scientifiques, 
historiques, artistiques ou 
littéraires abordées pour-
ront être enrichies par les  
sélections de documents  
qu’effectueront sur place 
les bibliothécaires », 

poursuit-elle. Mercredi 8 
novembre, Alain Vignal, 
agrégé, docteur en his-
toire, présentera la livrai-
son du port de Toulon par 
les Royalistes aux Anglais 
en 1793. Et mercredi 8 
novembre, Yves Stallo-
ni agrégé de lettres mo-
dernes, animera une in-
troduction à la lecture de 
“A la recherche du temps 
perdu” de Marcel Proust.

Médiathèque 
Andrée-Chedid 
38 avenue 
Louis-Pergaud
Réservation au 
04 94 06 93 65 / 92 91 
ou sur biblio.chedid@
la-seyne.fr
bibliotheques.la-seyne.fr

 Marie-Claude 
Paganelli-

Argiolas, adjointe 
déléguée à la 

lecture publique, 
aux archives 

patrimoniales et 
historiques

LA SEYNEVIVRE À

Conférence de l’UTL 
l’année dernière 

dans les locaux du 
collège Paul-Eluard

Conférences gratuites 
à la médiathèque 

Andrée-Chedid
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C’est le fruit 
d’années 
de travail 
qu’offre 
le docteur 
François 
Trucy à la 
Ville avec 
ce grand 
atlas de la 
rade qui sera 
consultable 
aux Archives 
municipales. 
Avis aux 
amateurs 
d’histoire 
et de cartes 
anciennes : 
vous allez 
adorer !

Le 16 juin dernier, dans 
les jardins du fort Bala-
guier, François Trucy, an-
cien maire de Toulon mais 
également féru d‘histoire 
remettait officiellement son 
« grand atlas de la rade » 
à Nathalie Bicais qui le re-
merciait ainsi : « C’est un 
bonheur car François et 
moi partageons la même 
passion pour le patri-
moine. » L’ancien séna-
teur-maire de Toulon (1985 
à 1995) a travaillé pendant 
des années, avec passion 
et une équipe solide, à re-
cueillir (parfois au fin fond 
de greniers éloignés) des 
cartes de la rade, de les 
restaurer, de les scanner 

pour l’éternité numérique  
et, enfin de les offrir à la 
Ville pour qu’elles soient 
mises dans le lieu le plus 
sûre qui soit : les Archives 
municipales. C’est donc 
aux Archives municipales 
de la traverse Marius- 
Autran que ces classeurs 
contenant ces magni-
fiques cartes anciennes 
sont consultables par tous. 
« Vous avez dédié votre 
travail au bien commun, lui 
assurait la première ma-
gistrate, un grand merci et 
bravo ! »

Patrimoine riche
« La Seyne concentre sur 
son territoire cinq forts mi-
litaires, rappelait Nathalie 
Bicais, ainsi que des batte-
ries basses. La ville est aus-
si le berceau de la balnéa-
rité. Et ici, à La Seyne, on 
a construit des bateaux car 

il était impossible de créer 
des chantiers navals dans 
la rade militaire de Toulon. 
Notre territoire a évolué 
en fonction des différents 
conflits qui ont émaillé les 
siècles derniers. » Pour 
le docteur Trucy, cet atlas 
répond à trois questions : 
« Pourquoi ? Pour qui ? 
Et avec qui ? Tant il est 
vrai qu’on ne trouvait au-
cun recueil géographique 
de la rade et de son évo-
lution à travers l’histoire. Il 
nous a fallu quatre ans de  
recherches pour rassem-
bler ces documents épar-
pillés. La Seyne et Toulon 
sont des sœurs de l’histoire 
de la rade. Grâce au travail 
de toute une équipe*, je 
suis heureux et fier que cet  
atlas soit accessible à 
tous ».

* Des représentants 
de l’académie du Var : 
Antoine Carvalho, président 
et André Berutti, secrétaire 
général, et Bernard Cros, 
avec le concours du service 
océanographique de la 
Marine nationale, de la mairie 
de Toulon et de Boris Touaty 
qui a numérisé les documents.
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Un parcours de 4 km

Archives municipales

Le Dr Trucy 
  offre son atlas
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Archives municipales : 
Traverse Marius-Autran
Sur rendez-vous au 
04 94 87 52 24
https://archives.la-seyne.fr

LA SEYNEVIVRE À

Nathalie Bicais, maire de La Seyne, entourée de François Trucy, à sa droite , de Bernard Cros, à sa gauche 
et d’Antoine Carvalho représentants de l’académie du Var

Recueil de cartes 
géographiques 

anciennes
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La ville compte désor-
mais un nouvel équipe-
ment sportif. Il s’agit d’un 
“dojo solidaire” qui se situe 
au quartier Berthe, avenue 
Stéphane-Hessel à côté 
de l’espace Tisot. Un site 
dédié à la pratique du judo 
mais aussi d’autres disci-
plines de combat, d’arts 
martiaux ou autres qui 
ouvrira ses portes début 
octobre. « C’est une formi-
dable opportunité pour la 
ville et le quartier Berthe 
qui a besoin d’équipements 
sportifs de proximité, ex-
plique Malika Baghdad, 
adjointe de quartier Nord. Il 
s’agit d’un lieu dédié à la 

pratique du judo mais aus-
si aux associations propo-
sant des activités sportives 
ou de soutien scolaire, 
culturelles et de lien social. 
On souhaite proposer une 
offre sportive pour toutes et 
tous en prenant en compte 
les besoins du territoire et 
avoir une attention particu-
lière sur le public féminin. 
Mais aussi faciliter l’ac-
cès des habitants les plus 
vulnérables à la pratique 
sportive en accompagnant 
les familles et en propo-
sant des tarifs adaptés », 
ajoute Cheikh Mansour, 
adjoint à la Politique de 
la Ville. « Ce dojo devrait 
s’appeler “Romane Dicko”, 
du nom de la championne 
choisi par les 3000 enfants 
qui ont participé à la se-
maine des jeux olympiques 
du 3 au 7 juillet derniers », 

Dans le cadre 
du dispositif 
national porté 
par l’Agence 
nationale 
du Sport, la 
commune 
s’est dotée 
d’un dojo 
solidaire qui 
ouvrira ses 
portes début 
octobre dans 
le quartier 
Berthe.

Des tarifs adaptés 
pour faciliter l’accès

annonce Daniel Martinez,  
adjoint délégué à la poli-
tique sportive. Sa réalisa-
tion a coûté 75 000 euros de 
rénovation, dont 80 % sub-
ventionnés par l’Agence 
Nationale du Sport dans le 
cadre du dispositif national 
“1 000 dojos”. Il a été por-
té en synergie par les ser-
vices de la politique de la 
ville et des sports ainsi que 
la Fédération Française de 
Judo, le service dépar-
temental à la Jeunesse 
à l’engagement et aux 
sports (SDJES), la préfec-
ture du Var, Toulon Habi-
tat Méditerranée (THM) 
et la société Eiffage qui a  
effectué les travaux. A  
noter que le club référent  
est le Judo Jujitsu Seynois 
cher à José Cortes, qui 
disposera gracieusement 
du local pendant cinq ans.

Du judo à Berthe

Un dojo solidaireUn dojo solidaire
    flambant neuf    flambant neuf

Un Seynois parmi Un Seynois parmi 
les Springboksles Springboks
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Malika Baghdad, 
adjointe du quartier 
Nord

Daniel Martinez, adjoint 
délégué à la politique sportive

Cheikh Mansour, adjoint  
délégué à la politique de la ville

LA SEYNEVIVRE À
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DES ÉTOILES PLEIN LES YEUX
Deux classes de l’école Malsert ainsi qu’une vingtaine 
de joueurs M14 de l’Union Sportive Seynoise ont  
participé à une initiation de beach rugby avec les 
Springboks. Les champions du Monde sud-africains, 
qui séjournent au Grand Hôtel des Sablettes-Plage, se 
sont montrés une fois encore disponibles et souriants, 
se prêtant volontiers à une séance d’autographes ou de 
selfies. Un moment inoubliable pour les 70 enfants qui 
ont participé à cet événement unique et exceptionnel 
organisé par TPM et la Ville le lundi 4 septembre sur la 
plage des Sablettes.
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Un Seynois parmi Un Seynois parmi 
les Springboksles Springboks

La commune va vivre à 
l’heure du rugby à l’occa-
sion de la coupe du monde 
qui se déroule en France 
du vendredi 8 septembre 
au samedi 28 octobre. Mais 
elle aura débuté en avance 
à La Seyne grâce à l’arri-
vée des Sud-Africains fin 
août au Grand Hôtel des 

Sablettes. Les champions 
du Monde en titre ont élu 
leur camp de base à La 
Seyne et à Toulon, et parmi 
eux, un Seynois va avoir la 
chance de vivre ce mondial 
de l’intérieur. Anis Saidani, 
qui a fait les beaux jours de 
l’équipe espoir de l’Union 
Sportive Seynoise, a été re-
tenu par la Fédération fran-
çaise de rugby (FFR) pour 
le poste animation TBCA 
(appelé camp de base) de 
l’équipe sud-africaine. Ce 
jeune père de famille de 28 
ans aura ainsi la chance 
de partager le quotidien 
des Chelsin Kolbe, Eben 
Etzebeth et consorts, lui 
que rien ne prédestinait à 
tout ça. « Si on m’avait dit 
un jour que je vivrais ce 
type d’expérience, je ne 
l’aurais pas cru. Pour tout 
passionné de rugby, c’est 
forcément quelque chose 
d’unique et qui restera à 
jamais gravé dans ma mé-
moire. Maintenant, je ne 
suis pas là en touriste. J’ai 
une mission à mener et je 

me dois de l’accomplir le 
plus parfaitement possible 
afin de justifier la confiance 
qui m’a été accordée ». Une 
confiance obtenue grâce à 
ses entretiens et ses résul-
tats obtenus sur le dispositif 
“campus 2023 financé par 
la FFR, dont il a obtenu les 
diplômes de “chef de pro-
jet événementiel sportif” et 
“administrateur et respon-
sable d’une structure spor-
tive”. Ainsi, ses principales 
missions seront de parti-
ciper à l’organisation des 
cérémonies d’accueil et 
animations en lien avec les 
porteurs (community en-
gagement, entraînements 
ouverts au public…) et sera 
également présent à tous 
les matches du mondial à 
Marseille pour faire de la 
relation avec tous les par-
tenaires qui soutiennent la 
compétition. Un rêve éveil-
lé pour ce garçon qui reste 
néanmoins « un fervent 
supporteur de l’équipe de 
France ».

Le Seynois 
Anis Saidani 
occupera 
le poste 
d’assistant 
d’animation 
du camp 
de base 
des Sud-
Africains qui 
s’installent 
durant toute 
la coupe  
du Monde  
au Grand  
Hôtel des 
Sablettes-
plage.

De l’USS à la 
Fédération française 

de rugby

Rugby
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   Les arts de la rue 
s’ancrent à La Seyne

Festival “Regards sur rue”

Le Pôle et la bibliothèque Armand-Gatti annoncent le quatrième festival 
Regards sur rue du 22 au 24 septembre en centre-ville et au parc de la 
Navale. Et comme d’habitude, tous les spectacles sont gratuits.

Faire la part belle aux Arts de la rue, c’est, pour Le 
Pôle, une occasion unique de transformer la ville, 
de lui insuffler une poésie. Regards sur Rue c’est 
aussi une fête qui célèbre la ville, ses habitants et 
les artistes. Espace de médiation par excellence, 
la rue est le lieu idéal pour échanger avec le pu-
blic, mais également, pour “attraper” les curieux, 
les passants, toutes celles et ceux qui n’ont pas 
encore poussé la porte du théâtre ou soulevé la 
toile des chapiteaux.  
Les 22, 23 et 24 septembre 2022, la troisième 
édition avait attiré de très nombreux visiteurs à 
La Seyne, notamment grâce à la prestation du 
Seynois, Julien Caron qui avait relié le Pont Le-
vant à la mairie sur un fil, sur une slackline plus 
précisément. Cette année encore, les spectacles 
s’annoncent tout aussi extraordinaires, poétiques 
et magiques. Et rappelons qu’ils sont tous gratuits.

Le programme 
complet 

du festival 
en scannant 

ce Qr code

Rika Zaraï (1938-2020). La chanteuse 
franco-israélienne est venue chanter 
pour une “Nuit de La Seyne”, amenée 
par le Laborieux sur le port, entre 
1965 et 1969.
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LES VEDETTES À LA SEYNE 
Durant les années 60-70, de nombreuses vedettes sont 
venues séjourner à La Seyne, souvent invitées par Fernand 
Bonifay, compositeur et parolier de renom. Son ami Fernand 
Chabert, photographe incontournable de la ville, a immorta-
lisé ces moments joyeux. Son fils Christophe propose une 
soixantaine de clichés de cette époque, à venir admirer en 
famille et entre amis. Vernissage 15 septembre 18h. 

• Exposition des photographies de la collection particulière de Fernand 
Chabert. Du 15 septembre au 24 novembre à la Maison du patrimoine
Ouvert du mardi au vendredi de 9 à 12h et de 13h30 à 17h. 
Le samedi de 9h à 12h. Ouverture pendant les journées du patrimoine : 
samedi 16 septembre de 9h à 18h et dimanche 17 septembre de 9h à 13h

• Conférence “Fernand Bonifay, sa vie et son œuvre”, animée par Andrée 
Bonifay, jeudi 21 septembre à 17h30 à la Maison du patrimoine

MAISON DU PATRIMOINE : 2 RUE DENFERT-ROCHEREAU 04 94 06 96 64/42

LA SEYNEVIVRE À
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Des abysses 
au cosmos

L’exposition présentée du 14 septembre au 8  
octobre au fort Napoléon dévoilera les recherches 

et les développements technologiques de pointe 
dans le domaine des sciences physiques et en-

vironnementales. C’est un événement de culture 
scientifique et technique organisé en partenariat 

avec le Centre de Physique des Particules de Mar-
seille, des industriels et des artistes. L’exposition re-
trace les recherches menées sur les neutrinos, qui, 

pour rappel, sont des particules élémentaires dé-
crites dans le modèle standard de la physique des 
particules. Inauguration jeudi 14 septembre à 18h.

Horaires d’ouverture “Des abysses au  
cosmos” des 16 et 17 septembre de 9h à 12h et 

de 14h à 18h Puis du mardi au vendredi  
de 9h-12h et de 14h-17h Le samedi de 9h-12h  

et de 14h-18h. Les dimanches 17  
septembre et 8 octobre : 9h-12h et 14h-18h

Centre-ville

Fête corse
Vendredi 20, samedi 21 et au dimanche 22 
octobre de 8h à 20h aura lieu la fête corse, 
organisée par l’Amicale Corse La Seyne en 
partenariat avec la Ville. Au menu : marché 
de spécialités corses, stands, tables conviviales 
avec chants corses et ambiance musicale. 
Avenue Hoche, places Martel-Esprit et Bourradet.

Domaine de Fabrégas

Salon des 
plantes extra-
ordinaires
Samedi 14 octobre de 9h à 18h, le domaine 
de Fabrégas accueille pour la première fois un 
salon des plantes extraordinaires et des légumes 
oubliés. L’occasion de découvrir sur la propriété 
du Conservatoire du littoral des espèces fami-
lières pour nos anciens, mais depuis délaissées. 

Parc de la Navale

12ème fête 
de la science

Pour cette nouvelle 
édition, c’est le sport 

et la pratique spor-
tive qui seront mis à 
l’honneur sur le parc 

de la Navale du 6 au 8 
octobre dans le cadre 
des Jeux Olympiques 

et Paralympiques 
de Paris 2024. 

Plus d’infos : https://www.fetedelascience.fr/
provence-alpes-cote-d-azur

©
 C

am
ill

e 
C

om
be

s/
ag

en
ce

 o
uv

re
bo

ite



Vivre à  La Seyne - Magazine municipal de la Ville de La Seyne-sur-Mer - Septembre/Octobre 202326

n
o

s 
ta

le
n

ts

Trente ans 
après avoir 
fondé, avec 
Jean-Michel 
Poitreau, la 
compagnie du 
même nom, la 
trapéziste Elza 
Renoud prend 
la direction 
pédagogique 
de l’école de 
cirque Tout Fou 
To Fly and Co, 
sur le site 
du Chapiteau 
de la Mer.

 

De l’Académie Fra-
tellini, à Paris, à l’EN-
ACR (Ecole Nationale 
des Arts du Cirque de 
Rosny-sous-Bois (Seine-
St Denis), en passant par 
l’Ecole Nationale d’Acro-
batie de Guinée, et le 
Centre culturel Tisot à La 
Seyne pendant plusieurs 
années, Elza Renoud 
transmet sa passion du 
trapèze volant depuis 
des années. « Cette pas-
sion ne m’a jamais quit-
tée », raconte l’athlète de 
58 ans qui s’est ensuite 
illustrée en tournée dans 
les compagnies “Les 
Lendemains”, “Les Phi-
libulistes”, “Les Tréteaux 
du Cœur Volant” ou en-
core “La Cie Autoportée”. 

« En 2021, Jean-Michel 
Poitreau m’a demandé 
de reprendre la direc-
tion pédagogique de 
Tout Fou to Fly and Co. 
Mais j’étais absorbée par 
ces représentations », 
observe Elza Renoud. 
Co-fondatrice avec ce 
dernier de la compagnie 
Tout Fou to Fly en 1993, 
elle finit par accepter 
de reprendre l’école, à 
condition de disposer de 
ses week-ends où elle se 
produit, entre autres, en 
Arles, avec Chico et les 
Gypsies au Patio de Ca-
margue. « Le lien entre 
les élèves et les profes-
sionnels est important. 
J’entends le renforcer 
par des résidences d’ar-
tistes, ou par des caba-
rets-cirque trimestriels 
où les élèves présente-
raient leurs travaux en 
condition spectacle », 
poursuit-elle.

Trapèze fixe, tissu, cer-
ceau, trapèze volant, les 
disciplines enseignées 
s’adressent à une cin-
quantaine d’élèves de 
7 à 77 ans : « Parmi 
eux, nous (quatre pro-
fesseurs encadrants et 
deux bénévoles pour le 
bureau) recevons aussi 
des jeunes de l’IME Pré-
sence aux Sablettes et 
l’IME Clos Les Bertrands 
à Ollioules dans le petit 
chapiteau qui appartient 
au Pôle, à côté de Cir-
coscène. », précise Elza 
Renoud. A noter que les 
9 et 10 septembre, deux 
journées portes ouvertes 
ont permis à tous de 
s’initier au trapèze.
 
Contact et infos : 
tftfandco@gmail.com
Sur FB : ToutFou 
ToFly Andco

Résidences d’artistes 
et cabarets-cirque

Elza Renoud, nouvelle directrice

    Ecole de cirque
Le 1er juillet dernier,
 à l’occasion de la fête de l’école, les Tout fou to fly 
célébraient la dolce vita au chapiteau de la Mer

LA SEYNEVIVRE À
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« Mes délégations très transversales imposent une gestion parte-
nariale avec l’État, la Métropole et la Ville. En 2023, quelque 100  
actions ont déjà été financées pour 940 500€. Notamment en ce qui 
concerne les Cités éducative et de l’emploi : 509 000 € pour la pre-
mière et, 100 000€ pour la seconde. Elles visent à réduire les iné-
galités sociales et à améliorer l’accès au droit des habitants des 
deux QPV1 et ZSP2 que sont le centre-ville et Berthe, ce dernier 
étant aussi un QRR3. Mais également de la Présentation qui est 
classé QVA4. La mise en œuvre de tous ces dispositifs ne seraient 
possibles sans le travail formidable du service municipal de la Co-
hésion sociale. Car à mes domaines d’actions il faut ajouter les pi-
lotages du CLSPD5 et du CSI6, l’égalité femme/homme, la laïcité et 
la vidéoprotection. Étant professeur à Wallon depuis 23 ans, je suis 
conscient de la forte disparité du territoire seynois. Mon fil rouge 
est  : “faire Nation”. Car c’est pour moi, le dénominateur commun 
qui mène à l’émancipation, au travers des valeurs de la République ».

1Quartiers prioritaires de la ville 2Zone de sécurité prioritaire 3Quartier de reconquête 
républicaine 4Quartier de veille active 5Conseil local de la prévention 

de la délinquance 6Conseil de sécurité intégré

« Je suis Seynoise depuis 30 ans, je m’y suis installée pour suivre 
mon mari. C’est ma ville de cœur même si j’ai mes racines dans un 
village des Cévennes où j’ai reçu une éducation dans le respect des 
personnes et de la terre. Les valeurs du travail et l’engagement sont 
importants pour moi. Échanger, aller vers les autres, garder le sens 
des réalités, rester humble... c’est ce à quoi je m’attache. J’ai ainsi 
fait beaucoup de bénévolat car j’aime tendre la main. Je suis travail-
leuse sociale de formation, j’ai longtemps exercé à Marseille dans 
des quartiers difficiles, puis à Toulon auprès des personnes âgées. 
Si j’ai arrêté mon activité professionnelle, c’est pour m’investir 
pour ma commune. Je suis une élue de terrain qui pense qu’il faut 
faire preuve de solidarité. C’est pour cela que je m’efforce de mettre 
en place des actions de proximité. J’ai par exemple souhaité créer 
un vestiaire au CCAS (achalandé par des dons*) et organiser des 
distributions de colis alimentaires. Je me bats aussi pour que nous  

offrions de belles prestations dans nos deux résidences Autonomie municipales. Elles sont à présent complètes.  
Il y a de vrais besoins pour les personnes âgées, à qui nous devons proposer des logements décents, comme les  
meilleurs services. J’ai d’ailleurs noué des liens forts avec les résidents. »
 *Contact CCAS : 04 94 06 97 18

Véronique Leportois, adjointe déléguée 
à la politique sociale, au bien vieillir et aux 
seniors, à la restauration municipale et au 
CCAS (Centre communal d’action sociale) 

Cheikh Mansour, adjoint délégué à la politique 
de la ville, la vidéoprotection, la lutte 
contre les discriminations, à l’égalité 

femme/homme et à la laïcité
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LA SEYNE
VIVRE À

 

Près de 18 000 festivaliers 
se sont retrouvés sur le 

parc de la Navale du 4 au 6
 août pour approcher 

leurs idoles des années 
2000 : Sniper, Fatal

 Bazooka, Billy Crawford, 
Larusso, les new L5, les 
Neg Marrons ou encore 

Las Ketchup étaient à 
l’affiche de la Kermesse !

Le 16 juillet dernier, le quai de la Marine a vu le retour des joutes nautiques avec 
un tournoi organisé par la Société Nautique de la Petite Mer (SNPM), en partenariat 
avec la Ville et la Fédération Française de Joutes et Sauvetage Nautique (FFJSN).

 Le bel été !

Organisée par l’ACNSS (Association des commerçants non  
sédentaires des Sablettes), la mouclade a cette année encore, attiré de 

nombreux seynois sur le parc de la Navale les 12 et 13 août derniers. 

Chaque mercredi de l’été, le Grand-hôtel des Sablettes-plage 
organisait, avec le soutien logistique de la Ville, un feu 

d’artifice qui a rassemblé jusqu’à 30  000 personnes par soirée. 

Le défilé républicain 
du 14 juillet a rassemblé 

les élus du conseil municipal 
et ceux du conseil 

municipal des jeunes.



La 9ème édition du festival Sand et Chopin, 
fondé par la cantatrice seynoise d’exception 
Chrystelle Di Marco, a rassemblé les mélo-
manes du 21 au 26 août au fort Balaguier.

 Le bel été !
Les championnats d’Europe de beach rowing sprint ont réuni plus de 500 
athlètes issus de vingt-huit nations du 31 août au 3 septembre aux Sablettes. 
Au menu : une régate d’avirons en mer, de l’endurance et du beach sprint. Une 
discipline en passe de rejoindre les JO pour 2028.

Cet été, le Centre culturel Tisot s’est produit hors-les-murs place Martel Esprit 
pour le traditionnel battle Hip Hop “Seyne Summer Dance” le 23 juillet dernier.

Bière-en-Seyne était de retour pour sa 2ème édition au parc de la 
Navale. Au rendez-vous, 30 brasseurs, des food-trucks, de la musique,

 un concours de bière amateur et une ambiance familiale.

Du 25 au 30 juillet, la Philharmonique La Seynoise a assuré  
six représentations de l’opérette “Quatre jours à Paris”  

de Francis Lopez dans les jardins du fort Balaguier.

Le concert du 14 juillet a été 
assuré sur le parc de la Navale 

par Florence Bellon (Flobel), 
artiste sosie de Céline Dion.

Rendez-vous incontournable de l’été seynois, le festival cubain Bayamo 
a transporté les Seynois à la Havane du 18 au 22 juillet derniers. Ici le 
groupe de Mixael Cabrera.

Fabrice Incardona et son Fabulous show, ici en photo à droite 
lors des balètis du dimanche soir, organisés par l’association des  
commerçants du sud, aux abords de la Maison Pouillon.
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> Mairie
Hôtel de ville  04 94 06 95 00
Mairie sociale  04 94 06 97 00
Maison de l’Habitat 04 94 06 90 01
Clic (information 3e âge) 04 94 06 97 04
Mairie technique  04 94 06 93 00
Direction des sports 04 94 06 95 10
Direction de la culture  04 94 06 96 60
Service Communal d'Hygiene 
et de Santé (SCHS) 04 94 94 70 73 
Service propreté  04 94 06 92 40
Détagage  04 94 06 92 40
Service propreté/encombrants 0 800 20 23 00
Service sécurité civile communale 04 94 06 93 85
Comptoir citoyen 04 94 06 96 54
Caisse des écoles 04 94 06 97 88
Guichet unique 04 94 06 90 98
Vie associative 04 94 06 95 53

> Culture /médiathèques 
municipales
Archives municipales 04 94 87 52 24
Médiathèque Andrée-Chedid 04 94 06 93 65
Médiathèque Le Clos St-Louis 04 94 06 90 95
Médiathèque Pierre-Caminade 04 94 06 95 94
Bibliothèque effet mer 06 22 96 61 00
Bibliothèque Armand-Gatti  04 94 28 50 30
École des beaux-arts 04 94 10 83 09

Conservatoire national de région 04 94 93 34 44
Villa Tamaris centre d’art 04 94 06 84 00
Maison du patrimoine 04 94 06 96 64
Musée Balaguier 04 94 94 84 72
Maison de quartier  
Jean-Bouvet 04 94 30 87 63
Centre culturel Tisot 04 94 06 94 77
Pont Levant 04 94 89 55 39
Fort Napoléon 04 94 30 42 80
Domaine de Fabrégas 04 94 93 54 27

> Sécurité / Secours / Justice
C.L.S.P.D. Espace social Docteur 
Paul Raybaud 1 rue Renan 
04 94 06 95 68 / 95 55
clspd@la-seyne.fr
Police municipale 04 94 06 90 79
(renseignements) 04 94 06 95 28
Police nationale 17
(renseignements) 04 98 00 84 00
Crossmed 04 94 61 71 10
Sapeurs-pompiers 18
Samu 15
Planning familial 04 94 10 59 60
SOS médecins 04 94 14 33 33
Urgence dentiste 892 566 766
Hôpital George-Sand 04 94 11 30 00
Pharmacie de garde 32 37

Enfance maltraitée 119
Maison d’aide aux femmes victimes 
de violences Françoise-Giroud, 2 rue 
du docteur Mazen 04 94 30 62 39
Ouverte tous les jours du lundi au vendredi 
de 9h à 17h ou 39 19 (numéro national) 
Maison de justice et du droit 04 94 63 50 98
Maison des services publics 04 94 10 93 50
Service Animation 3e âge 04 94 06 97 48
Maison Intergénérationnelle St-Georges
04 94 64 48 17
Maltraitance envers les personnes  
âgées et handicapées 39 77
Sécurité dépannage gaz 0 800 47 33 33

> Pratique
Allô service public 39 39
Office de tourisme 04 98 00 25 70
Objets trouvés 04 94 06 96 09
Alliances taxis 83 04 94 10 10 20
Centre des impôts 04 94 11 06 00

> Jeunesse 04 94 06 97 95
BIJ (information jeunesse) 04 94 06 07 80
EAJ les Sablettes/parc Braudel 04 94 30 13 94
EAJ la Maurelle 04 94 30 98 40
EAJ Jules-Renard 04 94 10 16 76
EAJ Malsert 04 94 06 90 85
Maison de la Jeunesse 04 94 06 94 14

Bloc Notes
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Plante grimpante des régions tempérées ou de type 
méditerranéen, la vigne développe des racines qui s’enfoncent 
à une profondeur de 2 à 5 mètres, voire 12 à 15 mètres.

30

Espèce sarmenteuse au feuillage caduque, 
sa variété domestique pour son fruit en 
grappes, le raisin, que l’on mange ou dont 
on tire un jus, le moût, qui devient du vin 
après fermentation. Certains cépages sont 
issus de l’hybridation entre Vitis vinifera et 
d’autres espèces du genre Vitis. En outre, 
certaines de ces espèces peuvent servir 
de porte-greffe pour des hybridations afin 
de les protéger de maladies parasitaires 
(phylloxéra) ou cryptogamiques (mildiou et 
oïdium).
Les premières cultures de vignes du genre 
Vitis sont attestées dès le VIe millénaire 
av. J.-C. et localisées en Géorgie. Les 
Grecs l’ont importée dans notre région au 
VIe siècle av. J.-C. A La Seyne, le quartier 
de Vignelongue situé au sud du quartier 
Léry, entre le quartier Châteaubanne et la 
limite de la commune de Six-Fours, était 
encore couvert de vignobles au début du 
XXe siècle. Aujourd’hui,  la préservation des 
terres agricoles est une priorité de la Ville. 
Quelques plants demeurent visibles au 
domaine de Fabrégas ou dans des jardins 
de particuliers.
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La majorité municipale a fait le choix 
de fermer les accueils de loisirs à 
destination des enfants dès le 18 Août. 
C’est inacceptable au regard des besoins 
des familles seynoises et notamment 
pour celles dont les parents occupent des 
emplois saisonniers inhérents à notre 
dynamique balnéaire et touristique. 
L’argument économique avancé par 
madame le maire ne tient pas. C’est une 
grande marque d’irrespect pour la réalité 
des familles seynoises qui en plus de subir 
les conséquences de l’inflation galopante   
se voient privées d’un service public 
fondamental : celui de la prise en compte 
de la qualité du temps libre des enfants et 
donc de leur place dans notre ville. 

Groupe Energie positive 
pour une ville verte et ouverte 

Ollioules s’offre 1 médiathèque, 3 salles 
de cinéma, 1 brasserie, des logements, des 
bureaux avec parking souterrain gratuit 
de 744 places. Ce projet à 53  000 000 € 
sera financé en grande partie par TPM. 
20 ans de renoncement et nous n’avons 
eu qu’un seul droit, celui de payer, pour 
que les autres villes soient florissantes. 
Nathalie Bicais et Marc Vuillemot même 
immobilisme. Cherchez l’ERREUR !

Groupe Le Rassemblement pour La Seyne 

Notre ville possède sur son territoire une 
station d’épuration “AMPHITRIA” sur la 
corniche du Cap-Sicié. Elle traite les eaux 
usées de 7 villes. La REUT, programme 
national de la réutilisation des eaux usées 
traitées est primordial pour l’avenir de 
notre territoire. C’est une réponse face 
au risque de sécheresse. Le délégataire 
qui est reconduit pour 10 ans a négligé la 
réutilisation des eaux usées traitées. Nous 
appuyons Mme le Maire dans sa volonté 
d’imposer cette condition dans le nouveau 
contrat.

Groupe Les Indépendants

Groupe de la majorité municipale 
L’été seynois n’a jamais autant attiré de monde. 
Cette année, nous avons organisé des événements 
fédérateurs, à la hauteur de la 2ème ville du Var… 
Et les résultats sont là, avec des dizaines de milliers  
de visiteurs au rendez-vous. La Kermesse, le 
concours de chorales, les feux d’artifice ont créé 
une effervescence qui s’est emparée de la commune, 
profitant aux commerces locaux et aux acteurs 
économiques de la ville.  
En institutionnalisant ces festivités d’année en année, nous impulsons 
une dynamique positive, montrant La Seyne sous un nouveau visage : 
celui d’une ville attractive. 
Loin de la simple addition d’évènements, nous tissons du lien entre 
les habitants, en retrouvant ainsi une fierté collective et renforçant le 
sentiment d’appartenance qui permet à chacun de promouvoir notre 
identité seynoise. La Seyne devient un lieu de convergence qui attire et 
fédère, bien au-delà de nos frontières.  
C’est bien la première fois que des visiteurs font la queue jusqu’au bout 
du port pour entrer dans le parc de la Navale ! C’est bien la première fois 
qu’une si grande foule vient chaque semaine profiter de nos festivités ! 
C’est bien la première fois que La Seyne est aussi vivante !

La rentrée est là. Avec elle, les contribuables seynois ont la surprise 
de constater une augmentation du montant de la taxe foncière. 
Augmentation de la taxe foncière qui ne s’accompagne pas d’une 
amélioration des services publics. Mieux, le tarif de certains services 
publics devrait augmenter. Le cœur de ce que doit être une gestion 
municipale saine semble ne pas être le principal souci de la majorité 
municipale et de ses soutiens au sein du conseil municipal. Les Seynois 
subissent les choix faits lors du vote du budget que le groupe La Seyne 
Droite a refusé de voter.
A mi-mandat, nous constatons l’échec de tous les projets : la passerelle 
pour désengorger la circulation sur le port est remise aux calendes 
grecques. Le cinéma promis ne verra jamais le jour. La maison de 
santé ne sera qu’un local « sanitaire ». Le sort de la Maison des services 
publics de Berthe semble définitivement réglé. Quant à l’espoir d’avoir 
à nouveau accès à une piscine pour nos familles, il s’amenuise de jour 
en jour.
Gardons espoir, La Seyne verra un jour sa situation s’améliorer. En 
attendant, nous vous souhaitons une bonne rentrée scolaire et restons à 
vos côtés en ces temps difficiles à La Seyne-sur-Mer.

Groupe La Seyne droite

pour vos démarches 
administratives en ligne

WWW.LA-SEYNE.FR

Un problème 
sur la voie publique ?

A L’ÉCOUTE 
DE VOS QUARTIERS !     

04 94 06 96 33 
allo@la-seyne.fr

COLLECTE 
DES ENCOMBRANTS

GRATUIT sur rendez-vous 
au 0 800 202 300

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h 

et de 13h30 à 17h




